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Votre Comité, en conformité à l'Ordre générai de référence eten conséquence des témoignages qui ont déjà été soumîs, a jugéexped ent de porter aussi son attention sur la nature et les condi-tions de ces Concessions.
Votre Comité a fait examiner les Titres de Coioession des dites

Seisneuries, qui sont enregistrés et que l'or, trouve dans le Bureau
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?^'S"f"^î" ;«P es indifféremment, savoir, un desprem ères Concessions de Sa Majesté Très-Chrétienne, un des der.n^ es Concessions de Sa Majesté Tiès-Chrétienne, et' le troisième
jers le milieu du tems intermédiaire entre ces deux extrêmes. (À.)Ln ré/erant à ces Concessions o.; trouvera que la condition de toutes
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Voîre Comité a ensuite fait des recherches dans les Actes du Gou-Terncment Franco^ tant Législatifs que Judiciaires, relativement àcette condition. On trouvera le^i premiers annexés à ce Rapport
«ous la Lettre (B.) et les derniers sous lu Lettre (C.) Il a Su àvotre Comité que, quelques plaintes bien fondées qu'eût à faire lepeuple de ce Pays contre le Gouvernement de Sa Majesté Três-Chré-
tienne, à raison des exacCions de ses premiers fonctionnaires danis
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non.conce,eestle cette Province, a été la négligence de l'Adminis-
tration Coloniale à mettre en force les Lois du pays concernant le»
Uncessions en Censive des différentes Seigneuries de cette Province.
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